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32-0 33e la livre 
31c à 32: la livre 
30: à 31c la livre

00à $15.00‘a tonne 
Wà $12.00 a tonne *

...35c la douzaine
. 32e la douzame

, .. 28: la douziane
.. 24c la douzaine
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AVIS IMPORTANT— Nos correspondants, que cette page intéresse sont instamment i " 
pries de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, lo Seuls les abon- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- 
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questionsordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé- 
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

DRE A SIJEAN CuRYSOs. 
ire de 90 arpepts, un mille de 4 
s, bien batie. bois de chauffage, 
appartenant à Mde Vve Adélard 
Stlathias, paroisse du Sacre- . 
Ppurinormutivmo, "dremper «

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d'impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres
sions, entre autres:

LE SOLEIL, Liée
(Département de I Imprimerie )
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LA LOI POUR TOUS

Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du Barreau de Québec.

XCK MAEnE.AzeNDRE 
nid-trappe dont 13 avec recor 
a $2 50 chacune, en prenant le lo 
taswameude. R88‘oud.” 

ant de mes meilleures pondeur 
noubstours Wisconsin c - " 
saldnne

commission scolaire pour un old effets P 
dans la maison d'école où elle enseigm 
son absence. Faute de preuve suffisant 
mission scolaire n'a pas juge à propone 
dans ce sens; mais doit-elle, pour cela, 
aux exigences de son institutrice?

•URINE,D 
A- “YEUX Bea

IRRITEES PAR LE
Soleil, le Vent, h Poussière et la Cendre

Ayes constamment les veux propres et 
en santé, en employant MURINE.

Les animaux souffrent dee yeux comme 
l'être humain, or en ployes MURINE aussi 
pour les Chevaux. Vtches, Force, Chiens, 

et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma- 

mens et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur lee soins à donner aux 
yeux, à

MURINE EYE REMEDY Co 
t Baa Ohio St Chicago, U. S. A.

■ CONDITIONS DE VENTE——--' A . R. De même que le père et la mare ont le droit 

aztuhtnopsye'rep-dz du isFeher” "7 zgkuassoksqtict: apOsTar—zse="acsane=.S.TG=: 
. .,., ___ père et mère; à plus forte raison, ce droit existe-t-il
R. Il est important de savoir si notre corres- cher des enfants mineurs.

pondant avait des témoins lorsque les conditions ____
de vente ont été établies. • Nous croyons qu'il ----- --?-,pourrait faire cette preuve par témoins, vu qu'il oSRPPNP MARIAGE (Réponse au même) — 

. ========= *======== 

- - * - s • "as a instruire, de manière qu’au-
•FAUSSES REPRESENT ATIONS.—(R ponse a aissoltion au premier"nmenelepz,“ri"kengea.Ala
M L. PJ-Q Un individu est venu chez-moi pour femme il'n'y avait aucun, testament. "NAvenan----------------------------- -------- —----------
ene.paiznie,"pnus.e"p.F Eide, aeszo.o cou" leaxt aczezacninaeedtcederitsuee que "entretien ceul est aux frein des, proprietnires 118 C.M. pour ajourner la seppion: dans ce casle. 

trois mois. Il Était convenu que par cette somme H et de ceux issus an emnt,"u"gsoond mariage peu importe d'ailleurs le fait que les terminsM?" avis sont nécessaires à tous les membres qui n'e- me nommait agent de cette compagnie, et me den- Pre lager sins s’égouttent dans en csi du chemin ruoie: tient pas présents à l'niournement. Noua ne
sait un assortiment de chaussures et d'attelage R. Lorsqu’il n'y a nas", testament la puisque ces derniers sont construits et entretenus croyons pas qu'un conseil municipal puisse tenir une
sur lequel Je retirais 15%, en les vendant. Il m'of- sion se divise d'une faron ainerenemen', a “8. à cette fin- assemblée lewale, sans la tenir soit comme séance
rail de plus huit paires de chaussures au prix de de contrat A. weiet ™ —=8 ‘‘78 absence - ordinaire, c est-à-dire A la date fixé par les regle-
ew pour ma famille. Je n'ai Jamais eu aucune- de Me* Bapp ipge.oucontrat avec séparation INJURES VERBALES.—IRépoase A M.G. B.)— ments ou la loi, soit comme séance spéciale !»r* 
consignation de marchandises, ni paires de chaus- de biens, et A la mort an asenone rommunau" Q. Un individu m'a insultée publiquement, en Lavis de, convocation de deux jours, conforme A 

- , moresiteloucentendug ete.crols.sumnogldele s divine en me disant des injures; puts-je le foire payer et ' article119 CM
• adHutd’hui le paiement dw billets. Pent-tf mm pzCPoFssstaozpakazu petktzcsept.crtosptsenDappt: " U, iiunës au . rainent pas de dummies _ AMERACES DE TAXES.—(Réponte a C. L.) 

. zresaleur" sotrdl" M&eSLmro"TmAnE:,” MS^Tri^T^eirS^ zeseeounlorstnesstrueszwEveKnesae-cnEuFRE L.10rusornonlss"AT"Ler."s"rz.odans.“G“$iobatss:

qui comprend mes animaux et me. machines? testamens, aux deux tiers desuccessionae“son depekcjen.une.uezeopwanee"se servi? “de base aune le role d’évaluation a et homologue et
. • " ... . père. Cette succession se compose de le moitic des "‘ -as, aannins les Cours sont plainte n a été faite depuis. A l’automne de 1925,R. Il nous paraît qu il y a lieu pour notre corres- biens de la communauté après dissolution, et des Deu favorables aux actions de cette nature, et, à le Propriétaire du moulin a payéla moitié des tunes 

pondant de refuser le paiement des billets si ces biens que le père a acquis depuis la mort de sa pre- moins de raisons "A. ri aves renvoient ces actions, échues. Un mois plus tard, le canton était érigé est 
derniers sont réclamés par la personne même qui mière femme. La seconde femme, dans les memes 1 este donc à le personne insultée, dans des cas municipalité, et le même moulin évalué a $100.00.

* lepp otens. ioroul Wr “gilets -promicdoires, circonstances, beritera d’un tiers des biens apporte- semblables acelui de note correspondante, a porter Le progrittnire du moulin refure de payer les

• aeniep"asmEmE"Ce”qRE“Cen dne.sges peuvent
‘ preié C’a «etepteur Ce DDaEB 101, C thue Cire Jeu mere cang la omenamentA -4 ar a 28, "has. - . re eriges. ": ========= ===============

? deconree sGssesn» snsete"peur sanniquer RuorOu- DROn DF PECH*— (Réponse alP: G— » Le nouveau Code municipua annoté de J-F. fard .rudumoi ne.Tinterese devait poster 
? . hM d'un cultivateur, exception faite des objets “nimdividu pent-il tendre une pêche sur le Pouliot est en vente chez l’auteur A Rivière-du- gante en demandant la rectification de son évalua-

♦quels code de Procédure civile déclare insaisissables. """ “ — Alton “rivage, vis-A-vis la propriété Loup On peut aussi s’en procurer un exemplaire
Si réellementle billet a été ainsi transporté a une Perronne, sans être obligéde, lui chez Wilson & Lafleur, éditeurs, Montréal. . -------

autre personne, hotre correspondant n’aura d’autre payer lover" Eet-ce quede propriétaire a le droit a ----- ---------- :— DOMMAGES.—(Réponse à A. P.)—Q. La
recours que de porter une plainte devant une Cour “ “=== Péceo, sens remeegrser a cypRA*oN pu BIENS —(Réponse à U. N.) municipalité 0l je demeure devait construire unde Magistrat de la Paix, et de faire arrêter U per- celui quila construite la valeur qu’elle représente? sSFrANATonr. rone anne Onouse mirice cours d’eau et le terminer le 5 septembre dernier; 
some qui lui a ainsi extorque de l’argent. . . Sulieelde“dk iaseparution de siens? Le mari ve cours d’eau a eté verbalisé. J’ai donné deux avis

DROIT DU VENDEUR.—(Réponse A A .0.— ozsieon“.P” mokkë sorperpondantcat.liores.” PEABS@“encore,= Lne droit ae vendre ce bien en sowdopraqgtntie ge le foires de sorte que mon ter- Q J’ai donne une promesse de vente a un indi- le terrain au proprictaire.”""omtouvetazsur cachette de son epouse, sous prétexte de denerter uousasesiamdéetos subides dommanerrer 
vidu; par le document signé, devant trois témoins, •___ _____f avec l’argent, laissant sa femme sur la ruer « as emn.sa."’ l’acheteur et le vendeur devaient passer un cou-______________________________________. . donne pour raisons qu’il ne peut plus supporter les <* , -i en dommages’
teat devant notaire, aussi tét que la patente du lot, 8 PEAYERAHSP (Réponse à dépenses du ménage. L’épouse peut-elle faire R. Nous doutes sur le résultat aphieudelnventespernitobtenne.ducouvernenent; WncomlsaseanqulWTesCenaaninn"ros2U"aenen: valoir ses drons , setsonen"doxemngds t.ge‘çar“ve decaula’conum 
dernier. Il était entendu également que l’aeheteur ro "dementer ce comed’en. proces-vebai R. Les époux séparés de biens ent char-un lad- dconstruireun coursdlenudans undelai determine, 

. "arousal ePpYsser ie m«?hé. ApPEsl Joxsn: lentredre amender- geocer-rerbelle enpresnne- d'en disposer comme ils Vratendent. Cepend.nl, aude” nraitaanet moruscorecprer. temnralee 

apd sut"tcsonz"evsle“n L vrad“rM a slemss fa't ^"a rJ^TneS l»Kïlî^S!À«,d^l.,dei? f^ cezëemtcr s ia5XF zess‘ sla: son ; auraitssetis.TEruse"sonuzsdpretenqaredsmsnpe ætsÆassgssttSs assBasswift rairess^— 
messe de vente, se contentant d’offrir une somme a “.=“"“"‘" le mariage le mari contracte l’obligation de nourrir .
de $25.00 pour loyer. L’acheteur est-il obligé de dritteur accorder cette faveur, en dépit des et d’entretenir sa femme, suivant ses moyens d’exis- —SECOURS AUK, INDIGENTS.—(Réponse à
garder le lot? objections des autres contribuables: tence; s’il ne le fait pas, la femme peut faire arrêter R.—R Sur 1 ordre du bureau d’hygiène um

.1 son spour pour refus de pourvoir. Lorsque le mari jeune homme est obligé de se rendre à l’hopilat
R. Une convention oblige les parties contrac- s —outepersonne gui “goutte sa . propriété, abandonne sa femme, cette dernière peut prendre pour y recevoir des soins urgents. , Comme il s’agit

tantes, et ces dernières sont obligées de se confor- “apsunursd “aud! etre sopisecharges action en séparation de corps et faire condamner dun indigent, la municipalité peut-elle refuser de
mer aux conditions établies. S'il est vrai que Vache- au/e entraine, —estimportant de signaler que ce le mariA lui payer une pension alimentaire. waver les frais d'hômital. et obriser ses frères ma-
teur devait payer certains termes de paiement pour sont les terraipsgi • “gouttent par cours d'eau " — _
«quérir la propriété le vendeur de son côté, d'ean qui doivent etre sujets's contribuer aux RESPONSARILITE DE LA COMMISSION
niesavantaque acte de vente puisse etre P”6 vareerponaanNsedr VosOUOmmentia munaéspaskES' tire denianae ad se maire idemmerivar ha

Or, le vendeur a-t-il rempli les conditions du peut juger le cas.
muonfzrençen paganikeioseeta“sBcopar“Ois. DONATION CONDITIONNELLE à

Mais il est évident qu’un locataire ne peut pas V. G.)—Q. Un père a donné see biens a son fils à
prendre et vendre du bois sur ta terre de son pro- condition que ce dernier prenne seins de sa sœur
prietaire, sans la permission de celui-ci; il ne peut malade. Le als ne remplit aucune de ses obliga-
pas non plus faire aucun changement aux fieux tiens vis-a-vis de aa sœur qui a été internée dans ri nous naratt que la commission scolaire ——---------- .----- . ‘ ▼
loués et doit les rendre dans le même état qu’il les un hospice et pour laquelle le conseil de comté peut atre responsable des cbjets vols dans les mai- EMPRUNT MUNICIPAL:—(Réponse aA.L.) « •
a pris. ; * pave penpion-La,mère a aussi droits une petite sons d’école aux institutrices que si ce vol est dû à 9. Les conseillers et le maire peuvent-ile emprun-

Nous croyons donc que notre correspondant peut rente, en donation, Peut-eke exiger des employés de la commission, ou encore que la ter une grosse somme d'argent et la prêter ensuite
obtenir, outre le loyer, les dommages résultant des cette rente a 1 endroit qu sera, et a-t-ele le commission scolaire soit coupable de négligence à à quelques contribuables pour construire un aque- 
abus commis par l’acheteur. droit de retirer sa fille del'hospice pour vivre t nir les portes et fenetres dans un bon état de duc, sans en appeler à la majorité des contribua-

-------------------- * ave elle. Hy aaussiune tante gui a.travaillé chez réparation et pourvues de barrures convenables, bles intéresses?
OBLIGATIONS DU PERE VIS-A-VIS DE reure'saus e saniselaire et. ion On ne doit pas, à ce qu’il nous semble, l'assimiler R. Un conseil municipal pent, sans en appeler 

L'ENFANT. —(Réponse au même) Q. L’enfant "Ere —PSansares orans; d-t à un aubergiste ou maitre de pension, qui lui, est aux contribuables ou plutôt aux propriétaires élee- 
incapable de gagner ea vie parce qu'il est maladif 1 * “ ee P9 ceanc. nommément responsable en vertu du Code civil. teurs, lorsqu’il s'agit d'emprunts temporaires,
et que de plus il est trop jeune pour le faire, peut-il y — . a) u 1 1., . — -------------------- 1 et que les sommes ainsi empruntées sont nécessai-
recourir contre son père qui refuse de le secourir 7 dekicerpuiement anune'en.nTmaisiPen A PROPOS DE VENTE.—(Réponse A J. M L.) res pour rencontrer les besoins imprévusset immé-. autrement, s exiatenunendonaiswon ai=quen."Ie Q- J'aivenduun char de foin A unemnison d anal: dinkadelr.ozorptionellast bon atenduuroet - 

dopastaizssees serydenxowoncinadçqpacrur Enun dTSÎTde dixième güalse: «u.nd le chu . été période qu une ennéc. Il nousper.lt irrégulier *<■ paveria rente Alaquenea mares aroit Tenus rendu a destination l'acheteur m'avertit que la contracter de tels emprunta au bénéfice de quelques Zeynare ledesire“"ITn‘sspusanouee.queI mare marchandise était de qualité si inférieure. qu'il ne particuliers. Lorequ'il s'agit de construction d'a-. pourra se enarir dessn”“ecner pourrait me payer le prix convenu. Comme le temps qeduc, la corporation a le droit de donner une
s'Gcoulait je consentis * réduire le prix de mon foin franchise A une compagnie ou une société, dans le

Une tante n'a pa. le droit d'exiger une pension a la moitie du prix vende. Il me promit de me payer , but de les encourager A construire un aqueduc, mais - alimmeneeuresae con"revedrodt memesammserenion proysen’tn reçus aucune nouvelle; que dois-he tsdonnnuexPee POnTpazntu porsone, soeveaga. 

membre de la seoM.. m« aucune con.cemnu: % E Note cor répandant ale droit de prendre an petGcatul."a.NN pexkvrensavtnesesrucnonge 
salaire; nous ne croyons pas qu’elle puisse réclamer action contre son acheteur, mais . pour éviter toute faire approuver celui-ci par la majorité des clec- '

• pour les services qu elle a ainsi rendus. contestation, il sera mieux de baser sa réclamation teurs propriétaires de biens-fonds
----- -----------— sur le compte tel que rédigé

FOSSE DE CHEMIN DE FRONT.— (Réponse --------------- — BILLET A DEM AM DE.—(Ré ponse à A G.)—
A A. G.)—Q. Le long d’un chemin de front SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL.—(Ré-. Q. Un individu qui m‘a emprunte de l’argent m‘a 
incorporé, se trouve un fossé qui n’est pas com- ponse à A. P.)—Q. Un conseil municipal qui ne donné en billet promissoire payable à demande, 
piété; il faudrait miner deux cape pour le débou- peut siéger le J sur fixé par règlement, à cause delà J’aidemandé paiement à deux reprises; la première 
cher. Le propriétaire du terrain voisin, qui est tenu température, et qui siège le lendemain même, lors- fois par lettre ordinaire et la seconde par lettre re-
A l’entretien de ce chemin et de ce fossé égoutte sa qu’Il y a absence d’en conseiller, sans avoir donné commandée, mais je n’ai eu aucune nouvelle de 
terre dans ce fossé. Est-ce le propriétaire ou la un avis spécial, agit-il d’une manière légale? loi; que dois-je faire? 
municipalité qui doit miner ce fosse de facon à

■ empêcher lee inondations? R. Il faut considérer la question à deux points de R. Il ne reste plus qu’à prendre une action contre
vue: y avait-il quorum à la salle du conseil le jour le signataire du billet, si le billet est fait payable

R. Le code municipal dit que les propriétaires fixé par règlement pour la tenue de la session, ou chez notre correspondant. Si ce billet est fait paya- 
voisins d’un chemin de front sont tenus d’entretenir bien n'y avait-il pas quorum; dans le premier cas, ble à une banque, il devra être présenté à cette bail
ee chemin de front. Nous comprenons que la cons- le conseil présent peut ajourner au lendemain, sans que avant de poursuivre; si aucun lieu de présenta- 
truction du chemin de front et de ses accessoires, qu’il soit nécessaire de donner avis? En l’absence tion au paiement n’a été indiqué, le détenteur du 
les fossés, sont à la charge de la municipalité, et. de quorum, le conseil doit se conformer à l’article billet pourra réclamer au domicile de celui qui lui 

doit.

payer les frais d’hôpital, et obliger ses frères ma- 
____ __  - ; jours à payer ces frais?

RESPONSARIHITE DE LA Com MISSION B Nous croyons que I- cerpo-ntion municipale -----========== — 10 T TI, peut venir en aide aux indigents; mais qu’elle n’est
, pas tenue de le faire, * moins qu’il ne s’agisse des 

choses nécessaires à la vie d’un malade séquestré 
U “ en temps d’épidémie; mais il est clair que les frères 

"L eae et sœurs n’étant pas tenus à la dette alimentaire, 
rendre ne peuvent être forcés ni de payer ses frais d’hopi-- 

T -9 taux, ni’de rembourser à là /municipalité, les som- 
mes payées pour cet indigent

FORMULES, LETTRES DE
EN-TETES DE LETTRES. FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations

Prompte livraison.

s

TERRE SITUEE à 2 milles dé 
t, vue sur le fleuve, un des plus 
wmunication avec la ville pu 
15 minutes, aussi residence prin- 
pmee . 

% Vnubie ea tour terre su ' 
—““" 

istON.—Tergefertie,1SOces.
1, 200 cordes de bois (Pulpe) fi- 
inte, .maison, batiments solides. Aoivi,EETrsercwconte, 

29-30 «6
DRE ou A louer. A 15 milles de 
iser à Antoine Mathieu, Lache- 
Mkœ.P.Q. B-2»

DRE A Notre-Dame au Bon.
I faciles. S’adresser a M. L. S. 
it-Cyrille de Wendover. OU

PR“t.AAeal-ok8np6.”Rzn.5% 

tztde.açaaanhsasondE"T"o", -
B-29.

DRE— nonne tome de 90 nores 1 plus un lot de 100 acres en bois 
crerie, roulant, bonnes batisses 
x pour prompt acheteur. Emile * Clé Bennce. B3l

DRE aitube à un mille de Telise 
deur 91 arpents, tout en culture, 
e toutes sortes avec roulant et - 
ates sortes. Aussi un lot à bois s 
re. Pour causedesantéetayant 
racmnLcowrar” ‘ “d i 

—wel—’— --------- ere ‘ ; is 
DRE OU A LOUER à bonnes 
paroisse de St-Vincent-de-Paal, 
mniscw.nnaroaarow 

-------- :------------------ "*r /

IDREBien bitic, 96 arpents ne bon terrain balance en bois 
r $4,000 dont $1,000 comptant- 
ans faciles. S'adresser A J.-M' 
nurd, O» St-Hyacinthe, P.Q

1129. }

LE BULLETIN DE LA FERME


